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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FONDS FORTIFIÉ D’OBLIGATIONS 
ESSENTIELLES PICTON MAHONEY 

27 septembre 2023 Ontario 

PLANET 13 HOLDINGS INC. 3 octobre 2023 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR+ à 
l’adresse : www.sedarplus.ca. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

BLOCKCHAIN TECHNOLOGIES ETF 
 
FNB HARVEST RENDEMENT 
SUPÉRIEUR DU TRÉSOR 
 
HARVEST CLEAN ENERGY ETF 
 

25 septembre 2023 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

HARVEST EQUAL WEIGHT GLOBAL 
UTILITIES INCOME ETF 
 
HARVEST GLOBAL GOLD GIANTS 
INDEX ETF 
 
HARVEST TRAVEL & LEISURE INDEX 
ETF 
 
HARVEST US BANK LEADERS 
INCOME ETF 

EVOLVE ENHANCED YIELD BOND 
FUND 
 
EVOLVE NASDAQ TECHNOLOGY 
ENHANCED YIELD INDEX FUND 

27 septembre 2023 Ontario 

HORIZONS ENHANCED ALL-EQUITY 
ASSET ALLOCATION COVERED CALL 
ETF 
 
HORIZONS ENHANCED ALL-EQUITY 
ASSET ALLOCATION ETF 
 
HORIZONS ENHANCED CANADIAN 
OIL AND GAS EQUITY COVERED 
CALL ETF 
 
HORIZONS ENHANCED NASDAQ-100 
COVERED CALL ETF 
 
HORIZONS GROWTH ASSET 
ALLOCATION COVERED CALL ETF 
 
HORIZONS GROWTH ASSET 
ALLOCATION ETF 
 
HORIZONS LONG-TERM U.S. 
TREASURY PREMIUM YIELD ETF 
 
HORIZONS MID-TERM U.S. 
TREASURY PREMIUM YIELD ETF 
 
HORIZONS SHORT-TERM U.S. 
TREASURY PREMIUM YIELD ETF 

28 septembre 2023 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

MAPLE LEAF CORPORATE FUNDS 
LTD. 

3 octobre 2023 Colombie-Britannique 

NINEPOINT 2023 SHORT DURATION 
FLOW-THROUGH LIMITED 
PARTNERSHIP 

27 septembre 2023 Ontario 

TINY LTD.  3 octobre 2023 Colombie-Britannique 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR+ à 
l’adresse : www.sedarplus.ca. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité 
canadienne en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces 
derniers visas de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés 
financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du 
passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

BMG BULLIONFUND 
 
BMG GOLD BULLIONFUND 
 
BMG SILVER BULLIONFUND 

27 septembre 2023 Ontario 

FNB BMO DE BANQUES 
CANADIENNES À RENDEMENT 
MAJORÉ  

FNB BMO D’ACTIONS AMÉRICAINES 
À RENDEMENT MAJORÉ COUVERT 
EN DOLLARS CANADIENS  

FNB BMO D’ACTIONS AMÉRICAINES 
AVEC TRANCHE PROTÉGÉE – 

3 octobre 2023 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

OCTOBRE COUVERT EN DOLLARS 
CANADIENS  

MACKENZIE FLOATING RATE 
INCOME ETF 
 
MACKENZIE GLOBAL HIGH YIELD 
FIXED INCOME ETF 

3 octobre 2023 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR+ à 
l’adresse : www.sedarplus.ca. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Aucune information. 
 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR+ à l’adresse : www.sedarplus.ca. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Aucune information. 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (« Règlement 45-106 ») et au 
Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de porteurs existants 
(« Règlement 45-513 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement. 
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Les émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et 
fournir une information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires 
pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les 
émetteurs concernés. L’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce 
soit dans ces déclarations. 
 
Depuis le 1er octobre 2015, l’information sur les placements avec dispense est présentée sous un 
nouveau format.  
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 

Nom de l'émetteur Date du placement 
Montant total du 
placement 

ACAPULCO GOLD CORP.  2021-10-05 
3 103 000 $ 

AION CAPITAL INC. (FORMERLY, 
CANNALIFE CAPITAL CORP.) 

2019-03-04 
2 385 448 $ 

ALX URANIUM CORP.  2021-10-08 
3 100 000 $ 

AMPHASTAR PHARMACEUTICALS, 
INC. 

2023-09-15 
8 100 000 $ 

 

ASF BLAZER CO-INVEST L.P. 2022-01-27 
25 424 000 $ 

 

AZTEC MINERALS CORP. 2023-09-25  
639 088 $ 

 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2023-09-21  
3 472 645 $ 

 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2023-09-21 
4 214 375 $ 

 

BENNETT JONES SERVICES TRUST 2023-09-18 au 2023-09-25 
683 520 $ 

 

BOTHWELL ROAD CAPITAL CORP. 2023-07-27 au 2023-07-31 
194 525 $ 

 

BROOMLOAN ROAD CAPITAL CORP. 2023-07-27 au 2023-07-31 
194 525 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement 
Montant total du 
placement 

CARBON NEUTRAL ROYALTY LTD.  2021-10-04 
3 693 250 $ 

CHITOGENX INC 2023-09-29  
638 271 $ 

 

CLEAR BLUE TECHNOLOGIES 
INTERNATIONAL INC. 

2023-09-22  
343 000 $ 

 

CLEAR SKY LITHIUM CORP.  2021-10-15 
27 500 $ 

CLOUD DX INC.  2021-10-01 
2 187 000 $ 

CLOUD DX INC.  2022-01-27 
1 575 000 $ 

CLOUD DX INC.  2022-04-14 
180 000 $ 

CONNOR, CLARK & LUNN 
INSTITUTIONAL INFRASTRUCTURE 
FUND 

2023-09-19  
48 641 001 $ 

 

CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND 
INVESTMENT BANK 

2023-09-18  
2 556 059 $ 

 

CRYSTAL PEAK MINERALS INC. 2021-10-13 
5 959 680 $ 

CU INC. 2023-09-20  
340 000 000 $ 

 

DEEP-SOUTH RESOURCES INC. 2023-09-21  
1 803 282 $ 

 

DIAMENTIS INC. 2023-09-22  
710 000 $ 

 

EDMISTON DRIVE CAPITAL CORP 2023-07-27 au 2023-07-31 
194 525 $ 

 

ELCORA ADVANCED MATERIALS 
CORP.  

2021-10-08 
1 799 185 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement 
Montant total du 
placement 

ELCORA ADVANCED MATERIALS 
CORP. 

2022-10-19  
702 000 $ 

 

EQUITON REAL ESTATE INCOME 
AND DEVELOPMENT FUND TRUST 

2023-09-18  
566 367 $ 

 

FONDS BWS CAPITAL 2023-09-21  
91 510 $ 

 

FONDS D’ÉQUITÉ IMMEX I 2023-09-20  
296 350 $ 

 

FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER 
PRO  

2021-10-06 
14 287 346 $ 

FONDS D'ÉQUITÉ NEWOAK FINANCE  2023-09-20  
103 400 $ 

 

FONDS MVMT CAPITAL 2021-10-04 
408 580 $ 

FONDS MVMT CAPITAL 2021-11-01 
531 830 $ 

FONDS MVMT CAPITAL 2021-11-26 
609 040 $ 

FONDS MVMT CAPITAL 2021-12-22 
909 200 $ 

FONDS MVMT CAPITAL 2022-01-28 
430 360 $ 

FONDS MVMT CAPITAL 2022-02-23 
520 310 $ 

FONDS MVMT CAPITAL 2022-03-28 
1 390 740 $ 

FONDS MVMT CAPITAL 2022-04-30 
1 950 480 $ 

FONDS PHOENIX PARTNERS II S.E.C. 2021-10-04 
28 665 000 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement 
Montant total du 
placement 

FUELPOSITIVE CORPORATION 2023-09-20  
344 361 $ 

 

GLOBAL ENERGY & POWER 
INFRASTRUCTURE FUND II, L.P. 

2023-09-20 
199 180 $ 

 

GORAM CAPITAL CORP 2023-07-27 au 2023-07-31 
194 525 $ 

 

GTCR (W-2) INVESTORS LP 2023-06-28  
198 810 000 $ 

 

INFINICO METALS CORP. 2023-09-25  
170 000 $ 

 

JAMES BELL CAPITAL CORP. 2023-07-27 au 2023-07-31 
194 525 $ 

 

LUMIERA SANTÉ INC. 2021-10-08 
550 000 $ 

LUMIERA SANTÉ INC.  2022-02-25 
400 000 $ 

LUMIERA SANTÉ INC. 2022-05-02 
150 000 $ 

MAS GOLD CORP. 2021-10-12 
0 $ 

NAVIGATE SURGICAL 
TECHNOLOGIES INC.  

2021-10-13 
150 000 $ 

NEW MOUNTAIN GUARDIAN IV 
INCOME FUND, L.L.C. 

2023-09-11 
74 685 500 $ 

 

PEER CAPITAL CORPORATION 2023-09-19 au 2023-09-29 
470 310 $ 

 

PERK LABS INC. 2023-09-18 au 2023-09-28 
491 000 $ 

 

PERMIAN RESOURCES OPERATING, 
LLC 

2023-09-12 
23 052 000 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement 
Montant total du 
placement 

PORTEFEUILLE 
D'INFRASTRUCTURES - CLIENT 
PRIVÉ 

2023-09-19  
11 362 274 $ 

 

PULIS REAL ESTATE LP2 2023-09-29  
730 000 $ 

 

PULIS REAL ESTATE TRUST 2023-09-29  
550 972 $ 

 

REVOLUGROUP CANADA INC. 2023-09-20  
720 000 $ 

 

RT MINERALS CORP.  2021-10-06 au 2021-10-07 
685 100 $ 

RT MINERALS CORP.  2021-10-27 
100 000 $ 

RT MINERALS CORP. 2023-04-26  
797 500 $ 

 

RT MINERALS CORP. 2023-06-28 au 2023-07-05 
175 500 $ 

 

SAVARIA CORPORATION 2023-09-22  
28 764 375 $ 

 

SHEERTEX HOLDINGS CORP. 2023-09-18  
14 124 352 $ 

 

ST. ANTHONY GOLD CORP. 2021-10-08 
25 000 $ 

STARMET VENTURES INC. 2023-09-26  
915 000 $ 

 

STARPAX BIOPHARMA INC. 2023-09-21  
1 025 000 $ 

 

STRATHMORE PLUS URANIUM 
CORP. 

2023-09-18  
2 200 003 $ 

 

SWIDGET CORP. 2022-05-27  
138 483 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement 
Montant total du 
placement 

SWIDGET CORP. 2022-08-03  
64 408 $ 

 

TRACESAFE INC. 2021-10-18 
306 000 $ 

TREZ CAPITAL PRIME TRUST 2023-09-18 au 2023-09-22 
316 869 $ 

 

TREZ CAPITAL YIELD TRUST 2023-09-18 au 2023-09-22 
828 468 $ 

 

TREZ CAPITAL YIELD TRUST US 
(CANADIAN $) 

2023-09-18 au 2023-09-22 
2 405 332 $ 

 

VAL-D'OR MINING CORPORATION 
(FORMERLY NUNAVIK NICKEL MINES 
LTD.) 

2023-09-28  
233 333 $ 

 

VERIPATH FARMLAND LP 2021-09-30 
1 356 000 $ 

VERIPATH FARMLAND LP 2022-08-31  
3 429 500 $ 

 

VERIPATH FARMLAND LP 2022-10-31  
322 000 $ 

 

VERIPATH FARMLAND LP 2023-03-31  
3 419 000 $ 

 

VERIPATH FARMLAND LP 2023-05-31  
203 000 $ 

 

VERIPATH FARMLAND LP 2023-06-30  
1 295 000 $ 

 

VERIPATH FARMLAND LP 2023-09-07  
432 500 $ 

 

VERTICAL EXPLORATION INC.  2021-10-07 
1 765 170 $ 

VERTICAL EXPLORATION INC.  2021-12-23 
1 950 000 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement 
Montant total du 
placement 

VERTICAL EXPLORATION INC.  2022-01-28 
455 000 $ 

VICINITY MOTOR CORP. 2021-10-04 
10 145 500 $ 

VICINITY MOTOR CORP. 2023-03-27  
4 000 000 $ 

 

WESTERN EXPLORATION INC. 2023-06-14  
4 552 865 $ 

 

XANDER RESOURCES INC.  2021-10-18 
22 400 $ 

XANDER RESOURCES INC.  2022-04-29 
2 803 264 $ 

XANDER RESOURCES INC. 2022-12-21  
1 304 575 $ 

 

 
INFORMATION CORRIGÉE 
 
Bulletin 6 avril 2023 – Volume 20, N°13 
 
BlackRock Europe Property Fund VI B Feeder S.A. SICAV-RAIF     2022-12-28         72 300 000 $ 
 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du 
placement 

ALPINVEST CO-INVESTMENT FUND 
(OFFSHORE FEEDER) IX, L.P. 

2023-08-01 46 518 500 $ 

CARLYLE CREDIT OPPORTUNITIES 
FUND III (PARALLEL), SCSP 

2023-03-31 13 533 000 $ 

CCOF III LUX FEEDER, SCSP 2023-02-20 
80 420 200 $ 

 

INVESTX GROWTH EQUITY CA-IV 
LIMITED PARTNERSHIP 

2023-09-22  
1 088 564 $ 
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Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez 
consulter les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information.  

6.6.5 Divers 

Aucune information. 
 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org.  
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